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Quelques chiffres 
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Article 21 de la Convention relative aux droits 
de l’enfant (CDE) 

 

Les Etats parties qui admettent et/ou autorisent l'adoption 

s'assurent que l'intérêt supérieur de l'enfant est la 
considération primordiale en la matière … 
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Art. 21 CDE (2): l’adoption 

a) Veillent à ce que l'adoption d'un enfant ne soit autorisée que 
par les autorités compétentes, qui vérifient, conformément à la 
loi et aux procédures applicables et sur la base de tous les 
renseignements fiables relatifs au cas considéré, que l'adoption 
peut avoir lieu eu égard à la situation de l'enfant par rapport à 
ses père et mère, parents et représentants légaux et que, le cas 
échéant, les personnes intéressées ont donné leur 
consentement à l'adoption en connaissance de cause, après 
s'être entourées des avis nécessaires; 

 

… 
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Art. 21 CDE (3): l’adoption internationale 

b) Reconnaissent que l'adoption à l'étranger peut être 
envisagée comme un autre moyen d'assurer les soins 
nécessaires à l'enfant, si celui-ci ne peut, dans son pays 
d'origine, être placé dans une famille nourricière ou 
adoptive ou être convenablement élevé; 

c) Veillent, en cas d'adoption à l'étranger, à ce que l'enfant 
ait le bénéfice de garanties et de normes équivalant à 
celles existant en cas d'adoption nationale ; 

d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce 
que, en cas d'adoption à l'étranger, le placement de l'enfant 
ne se traduise pas par un profit matériel indu pour les 
personnes qui en sont responsables ; 
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Subsidiarité 

Art. 21 CRC 

“ si l'enfant ne peut, dans son 
pays d'origine, être placé dans 
une famille nourricière ou 
adoptive ou être 
convenablement élevé” 

=> mesure de dernier ressort = 

l’adoption internationale? 

Art. 20 CRC 

“Cette protection de 
remplacement peut 
notamment avoir la forme du 
placement dans une famille, de 
la kafalah de droit islamique, de 
l'adoption ou, en cas de 
nécessité, du placement dans 
un établissement pour enfants 
approprié.” 

=> mesure de dernier ressort = 
placement dans un 
établissement 
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Une approche basée sur les droits de l’enfant 

L’intérêt 

supérieur 

de l’enfant 

- poids 

- portée 

Eléments 
non-
juridiques 
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L’intérêt supérieur de l’enfant: portée 

identité 

Solution 
permanente 

soins  
suffisants 
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Continuité dans 
l'éducation 

Identité 
culturelle ~ 

communauté 

Opinions 
de l’enfant 



Une approche basée sur les droits de l’enfant 

L’intérêt 

supérieur 

de l’enfant 

Eléments 
non-
juridiques: 

- néo-colonialisme 

- humanitarisme 
inconsidéré 

- commercialisation 
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… aux solidarités structurelles 

« Lorsque les États ratifient la Convention, ils assument non 
seulement l’obligation de la mettre en œuvre sur leur 
territoire, mais aussi celle de contribuer, par le biais de la 
coopération internationale, à son application à l’échelle 
mondiale.” (§ 7) 

« Le Comité conseille aux États parties d’utiliser la 
Convention comme cadre pour définir l’aide internationale 
au développement liée directement ou indirectement aux 
enfants et les invite à faire en sorte que les programmes des 
pays donateurs soient fondés sur le respect des droits.” (§ 61) 
Comité des droits de l’enfant, OG no. 5 (2003) 
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